
Trente-sixième Année. — H° 60. Samedi, 30 Juillet 1921 Bureau*: Ru« de la Serre, 58 

IÄ T M M T I O N HORLOGÈRE 
SUISSE 

ORGANE DE LU CHAMBRE SUISSE DE L'HORLOGERIE, DE5 CHAMBRES DE COMMERCE, DE5 BUREAUX DE CONTROLE, DE5 ASSOCIATIONS PATRONALES 
• • • * • • • • • • • * • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • < • • 

| ABONNEMENTS: i'n.n sumoi. J 
$ Suisse Fr. 14.05 Fr. 7.05 f 
* Union postale » 26,— » 13.— ; 
! Majoration pour abonnement par la poste î 
î Compte de chèques postaujc IV b 426 X 
» « • • • • • • • • • • • • • • • • • • • « • • • • • • • • • • « « • • « • • • M « * ' • • • • • 

ET DE L'INFORMATION HORLOGÈRE SUISSE 
PAHAISSANT LE MERCREDI ET LE SAMEDI A LA CHAUX-DE-FONDS 

Les Consulats suisses à l 'étranger reçoivent le journal 

ANNONCES : PUBLICITE, S. R. suisse de Publicité, 22, rue Leopold Robert, 
La Chaujc-de-Fonds. — Succursales et agences en 5u'sse et à l'étranger. 

• • • • • • » • • • » • • • • • • • • • • • • » • » • • • • • • • • • • • • « » • • # • • • • • • • 

| A N N O N C E S î 
t suisses 30 ct . , offres e t demandes 
| de places 20 e t . la ligne, 
i étrangères 35 cent imes la ligne. 
• Les annonces se paient d'avance 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • « • • • • • 

Le droit de timbre sur les coupons 

î 
Le législateur, en transférant à la Confédé

ration, par voie constitutionnelle, la faculté de 
percevoir des droits de timbre, a entendu fixer 
le principe d'une imposition plus forte de la 
fortune, dans la répartition des charges fiscales 
et plus spécialement de la concentrer sur les 
opérations servant à la constitution ou au 
placement de capitaux et à la réalisation de 
bénéfices. 

Le trafic des titres constitue une de ces opé
rations, c'est celui-ci qui a été frappé en pre
mier lieu; en revanche, le revenu de ces titres 
avait été jusqu'ici libéré de toute charge de 
timbre fédéral. 

La loi fédérale concernant le droit de tim
bre sur les coupons, votée par les Chambres 
fédérales le 23 juin 1921, est destinée à com
bler cette lacune, pour autant que le contri
buable envisagera cela comme une lacune. 

Dans le Message à l'appui de la loi, le Con
seil fédéral estime que le droit de timbre sur 
les coupons, doit être envisagé, fiscalement par
lant, comme un impôt sur les transactions, 
comme un anneau de la chaîne de l'imposition 
du revenu et de la fortune et qu'il trouve sa 
justification dans la capacité plus grande de 
cette sorte de revenu acquis sans travail com
parativement au revenu acquis par le travail. 

Il fait ressortir en outre que la nouvelle loi 
aura pour effet de réglementer d'une manière 
plus rationnelle l'ensemble des droits de tim
bre sur les titres étrangers, en ce sens que 
ceux-ci ne seront plus frappés lors de leur 
émission ou de leur introduction en bourse, 
mais qu'en revanche leurs coupons paieront le 
droit, tout comme les coupons suisses. 

Le droit de timbre sur les coupons s'étend 
non seulement aux coupons proprement dits 
de titres suisses et étrangers, mais aussi sur 
les bonifications d'intérêts pour dépôts en 
banque, sans coupons. 

Sont soumis au droit de timbre, les coupons 
de toutes les catégories de titres émis en Suisse 
et qui eux-mêmes sont soumis à ce droit, soit : 

1. obligations d'emprunt, titres de rente, let
tres de gage, obligations et bons de caisse et 
de dépôt, y compris les titres émis par la Con
fédération, les chemins de fer fédéraux, les 
cantons et les communes, les cédules hypothé
caires et lettres de rente émises en série et les 
obligations d 'emprunt garanties par un gage 
immobilier (art. 875 C. G.). 

2. les actions et parts sociales des sociétés 
coopératives, les actions et bons de jouissance. 

Si ces titres sont émis sans coupons, le do
cument destiné à constater la bonification est 
soumis au droit. 

Les titres sont considérés comme émis en 
Suisse si ceux qui les émettent ont leur domi
cile en Suisse et lors même que leur émission, 
au point de vue bancaire, pourrait être envi
sagée comme n'ayant pas été faite en Suisse, 
c'est-à-dire lorsque la totalité des titres émis 
a été placée exclusivement à l'étranger. 

Une exception est faite et le droit de timbre 
n'est pas perçu pour les obligations d 'emprunt 
et les bons de caisse émis avec garantie de 
l'exemption de l'impôt, avant l'entrée en vi
gueur de la loi par la Confédération, les che
mins de fer fédéraux et les cantons. 

Sont, en revanche, soumis et assimilé aux 
coupons d'obligations suisses les documents 
servant à la perception, au paiement, au trans
fert, à la bonification ou la mise en compte : 

a) d'intérêts d'obligations de caisse, etc. dont le 
montant est remboursé entre deux émissions, 

b) d'intérêts ou rentes dérivant d'inscriptions 
au livre des créances concernant des tranches 
d'emprunts émis publiquement, 

c) de primes sorties a& tirage des obligations 
d'emprunts à primes. Celles-ci doivent être envi
sagées comme une prestation du débiteur destinée 
à remplacer les intérêts ordinaires. Ce que l'en
semble des créanciers reçoit en moins comme in
térêt, revient en définitive à ceux des porteurs 
d'obligations que le sort a favorisé. 

d) les prestations gratuites effectuées par une 
société anonyme à ses actionnaires (boni, réparti
tion d'actions gratuites), ainsi que les parts excé
dant les versements dans le produit de la liquida
tion de sociétés anonymes et des sociétés coopéra
tives. 

Les coupons de titres de la nature de ceux 
désignés ci-dessus, mais qui sont émis à l'é
tranger, sont soumis au droit de timbre lors
que le droit de propriété d'usufruit ou de 
jouissance appartient, au moment de l'échéance 
des coupons, à une personne domiciliée en 
Suisse ou encore que le coupon soit l'objet de 
négociations en Suisse et soit envoyé à l'étran
ger en vue de la perception de la contre-va
leur. 

En revanche, les coupons étrangers, même 
lorsqu'ils sont encaissés en Suisse ou y font 
l'objet de négociations quelconques ne sont pas 
soumis au droit, lorsqu'ils appartiennent à r.ne 
personne non domiciliée en Suisse. 

La notion du titre «émis à l 'étranger» doit 
être déduite ex contrario de celle du titre émis 
en Suisse, c'est-à-dire que l'émetteur n'ait pas 
son domicile en Suisse, alors même que l'é
mission, au sens bancaire du mot, aurait lieu 
en Suisse et que la totalité des titres soit pla
cés en Suisse. 

Quiconque veut mettre sur le marché suisse 
des titres étrangers par voie d'émission ou 
demander leur admission à la cote d'une bour
se suisse, doit désigner à l'administration fé
dérale des contributions un représentant do
micilié en Suisse,,, fournissant des garanties 
pour le paiement du droit. 

Les tarifs douaniers 

La Fédération Horlogère a déjà donné an
térieurement les taux des positions intéressant 
l'horlogerie, du nouveau tarif d'usage des 
douanes fédérales, entré en vigueur le 1e r 

juillet courant. 
Dans son numéro de juillet courant, le 

Journal suisse d'horlogerie et de bijouterie 
publie une liste comparative des nouvelles et 
des anciennes taxes et fait suivre ce tableau de 
commentaires dans lesquels il déplore l'aban
don par la Suisse du système du libre-échange 
dont elle était demeurée jusqu'ici le plus fidèle 
champion. 

Tout en étant en principe d'accord avec celte 
appréciation, il y a toutefois lieu de faire re
marquer que bon nombre des augmentations 
apportées au tarif ne constituent qu'une simple 
mise au point, qu'un réajustement des droits 
avec la valeur actuelle des marchandises. Il est 
assez compréhensible, par exemple, que si un 
droit de fr. 5 par quintal était fixé, avant la 
guerre, pour une marchandise valant fr. 1000 
le quintal, ce droit soit porté à fr. 15, si elle 
vaut actuellement fr. 3000. D'ailleurs, on est 
forcé de reconnaître que la Suisse ne peut, 
sans en être victime la première, maintenir 
envers et malgré tout le principe du libre-
échange, alors que de toutes parts les autres 
Etats élèvent des véritables murailles de Chine 
autour de leurs frontières. Elle est obligée, 
bien malgré elle, de suivre plus ou moins le 
mouvement, si elle ne veut pas voir beaucoup 
de ses industries handicapées par la concur
rence étrangère. 

Mais ce n'est pas là où nous voulons en ve
nir ; notre excellent confrère émet dans son 
article l'avis qu'il aurait été tout indiqué de 
profiter de l'occasion pour modifier la base des 
droits prévus pour les montres, les boites et 
les mouvements finis et arriver à ce que le 
droit d'entrée soit calculé non pas d'après le 
poids des articles, mais par pièces. 

Nous sommes absolument d'accord sur ce 
point avec le Journal suisse d'horlogerie et 
de bijouterie, mais il y a lieu de lui faire ob
server que de telles modifications impliquent 
non seulement la révision du tarif douanier, 
mais aussi la révision de la loi y relative. C'est 
donc à ce moment-là qu'il y aura lieu d'inter
venir. 

Nous savons que la Chambre suisse de l'hor
logerie a déjà fait des démarches dans le sens 
indiqué auprès de l'autorité fédérale et que la 
question sera reprise au moment où un nou
veau tarif général des douanes sera mis en 
discussion, ce qui ne saurait tarder. 

L'impôt extraordinaire de guerre 

La Fédération Horlogère, dans son numéro du 
2 juillet annonçait qu'une conférence de repré-
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sentants de quelques industries et du commerce 
avait eu lieu à Zurich le 30 juin dernier, sous la 
présidence du Vorort de l'Union suisse du com
merce et de l'industrie, pour examiner les formu
laires de déclaration du nouvel impôt de guerre 
et qu'une délégation avait été chargée d'exposer à 
M. le Chef du Département fédéral des finances les 
observations formulées par les participants à cette 
conférence. 

Dans la discussion qui se déroula au sein de la 
conférence, il fut admis d'emblée que tout ce qui 
est réglé dans les arrêtés fédéraux des 29 septem
bre 1920 et 25 juin 1921 devait êtreaccepté tel quel 
comme étant posé légalement et qu'il y avait lieu 
de se limiter uniquement aux modifications pou
vant être apportées aux formulaires. 

L'entrevue avec le Département eut lieu le 4 
juillet, sous la présidence de M. le conseiller fédé
ral Musy; les obscurités que présentent certaines 
questions des formulaires pour les contribuables 
lui furent exposées et la nécessité d'une applica
tion aussi libérale que possible de la loi lui fut 
démontrée. 

La discussion a porté spécialement sur les points 
suivants : 

mulaires eux-mêmes une question relative à ces 
tantièmes. 

La délégation, envisageant que la loi n'allait pas 
si loin, a demandé la suppression de cette partie 
du questionnaire, en ce sens que le contribuable 
ne devait être tenu que d'indiquer le total seule
ment des tantièmes versés par lui. 

Le Département des finances n'a pu se rallier à 
cette manière de voir. Il a opposé à l'argument ju
ridique de la délégation, le tait que l'imposition 
uniforme des tantièmes ne pourra être obtenue 
que si les renseignements y relatifs sont fournis 
par toutes les entreprises intéressées. Autrement 
ce serait donner la main à l'arbitraire et à l'injus
tice. Cet argument peut avoir une certaine valeur 
pratique, il n'en est pas moins vrai, à notre avis, 
que l'aut rite executive a donné à l'art. 85 de la 
loi une interprétation par trop extensive. 

Le Département a admis toutefois, que dans les 
cantons où les autorités communales sont char
gées de recevoir les déclarations d'impôt il sera 
loisible au contribuable d'envoyer directement à 
l'administration cantonale de l'impôt de guerre, 
sans passer par la commune, les renseignements 
sur les tantièmes versés. 

— c'est vrai dans une plus petite mesure, — de la 
part de l'Allemagne. Les fabricants suisses ne 
pourront lutter que par la bonne qualité de leurs 
produits et par la modicité de leurs prix. De nom 
breuses maisons allemandes de construction de 
machines ont confié leurs cartes à des représen
tants au Portugal. Quant au marché de la petite 
mécanique et de l'outillage, c'est l'Amérique qui 
tient la première place. Toutefois les fabricants 
suisses ne devront pas se décourager et pourront 
certainement arriver à concurrencer les maisons 
américaines. 

Nous pourrions d'une manière générale faire 
les remarques suivantes au sujet des importations 
de Suisse au Portugal : 

Toute maison devrait choisir un représentant 
spécial pour le Portugal et ne pas se contenter 
d'un agent pour toute la péninsule Ibérique, de 
gros inconvénients ayant été signalés chaque fois 
que ce principe n'a pas été appliqué. En outre l'a
gent doit être à même de renseigner sa clientèle 
d'une façon très précise et par ce fait il doit être 
documenté d'une façon des plus détaillées et en 
possession de catalogues, échantillons, prix-cou
rants, etc. Les prix doivent si possible être établis 
«cif» Lisbonne ou Porto ou tout au moins «fob» 
Genève, Anvers et Bordeaux. Les paiements se 
font habituellement contre documents d'embar
quement, dans une banque suisse, mais il y au
rait toujours avantage pour une maison à deman
der le paiement seulement contre document dans 
une banque de Lisbonne ou Porto. C'est au repré
sentant, qui doit lui-même offrir une certaine ga
rantie financière, à renseigner sa maison sur la 
valeur et la qualité des acheteurs. Nous devons 
signaler que certaines firmes allemandes ont re
pris déjà les habitudes existantes avant-guerre, 
soit paiement à terme, à trois ou six mois, et que 
d'autres n'hésitent pas à envoyer à leurs agents 
des marchandises en consignation. 

Ecoles professionnelles. 

Teohnioum de La Chaux-de-Fonds. 
Le S6me rapport annuel 1920-1921 du Technicum 

vient de paraître. Durant cet exercice, les réunions 
ont été au nombre de : 8 assemblées plénières et 
12 de bureau, dont 2 avec le Conseil. 

Le 4 octobre 1920 s'ouvraient 3 classes d'un ca
ractère spécial auxquelles s'en ajoutèrent 3 autres 
le 3 mai 1921, dont le but est de réduire le plus 
possible le nombre des manœuvres, puis de four
nir à notre industrie horlogère une main-d'œuvre 
qualifiée, possédant des connaissances acquises de 
préférence dans une Ecole, pour éviter toute spé
culation d'employeurs peu scrupuleux. Pour l'ins
tant, ces apprentissages spéciaux et rapides com
portent une durée minimale de 18 mois et se font 
sous l'égide du Technicum qui les a portés à 
son budget. Mais comme les locaux faisaient dé
faut, la Commune loua un superbe atelier, bien 
éclairé et bien aéré, de quelque 300 m2 de super
ficie, dans lequel sont groupés ces G classes. 

La crise que nous traversons n'est pas sans 
avoir de fâcheuses répercussions sur la bonne 
marche de l'Ecole. Elle souffre aussi du manque 
de travail. Mais elle peut être reconnaissante à 
l'égard des fabricants d'horlogerie qui, en ce mo
ment, font un effort généreux pour aider l'é
cole à doubler ce cap de malheur. 

L'école de boites, après 4 ans d'arrêt, rouvrait 
ses portes en mai 1920 ; la crise aiguë de chômage 
que cette industrie subit a rendu les inscriptions 
pour la nouvelle année scolaire peu nombreuses. 

Le règlement organique, de l'Ecole a été modi
fié dans plusieurs de ses articles. 

Afin de satisfaire aux exigences de la loi canto
nale obligeant les apprentis à fréquenter des cours 
professionnels, la section d'horlogerie a institué, 
depuis la mi-février, 3 cours théoriques pour l'en
seignement de l'échappement, des finissages et du 
réglage. Ces cours pour apprentis externes, à la 
section de mécanique, ont été également dévelop
pés ; il y a actuellement 3 groupes pour le dessin 
et 3 pour la théorie. 

Les examens se sont passés comme de coutume, 
échelonnés sur 2 '/s semaines et pour la plupart 
écrits. Des examens oraux n'eurent lieu que dans 
les classes supérieures de la division technique. 

Section d'horlogerie. 
Du 1« mai 1920 au 30 avril 1921, l'Ecole d'hor

logerie a été fréquentée par 210 élèves réguliers et 
par 89 externes. 

130 élèves réguliers restaient inscrits au registre 
de l'Ecole pour le mois de mai 1921 et, à cette date, 
le nombre d'inscriptions pour la nouvelle année 
scolaire s'élevait à 109, et celui des admissions 

Généralités. 
a) Application des dispositions pénales par les 

administrations de guerre. 
La malheureuse idée de reproduire en tête des 

formulaires, les dispositions pénales de l'arrêté 
pouvait faire supposer que celles-ci seraient ap
pliquées avec la plus grande rigueur. 

Le Département fédéral des finances a tenu à 
rassurer la délégation à ce sujet en lui déclarant 
qu'il sera tenu un large compte de l'incertitude 
qu'a créé la modification survenue, après coup de 
l'arrêté fédéral et qu'avant de passer aux pénalités 

révues par la loi, un avis préalable sei'a envoyé 
ceux des contribuables qui n'auront pas rempli 

ou rempli insuffisamment leur formulaire de dé
claration. 

Ce n'est que dans les cas où la bonne volonté et 
la bonne foi font manifestement défaut que les 
sanctions pénales interviendront. 

Il va de soi que chaque contribuable n'est tenu 
de remplir que les rubriques le concernant et qu'il 
doit laisser les autres en blanc. 

b) Pertes subies par le contribuable du Ier janvier 
au 3o juin 1921. 

L'arrêté du 25 juin dernier prévoit que le con
tribuable a le droit de demander que les pertes 
subies par lui du 1er janvier au 30 juin 1921 soient 
prises en considération, s'il en résulte une dimi
nution de sa fortune. D'autres modifications de la 
fortune ne provenant pas de pertes, p:>r exemple 
transferts de propriété à titre gracieux, ne seront 

f ias prises en considération. La preuve de la réa-
ité des pertes doit être fournie par le contribua

ble. Pour les sociétés anonymes, les pertes sur la 
fortune ne peuvent être prises en considération 
que pour la fixation du montant de l'impôt et non 
pour la détermination du taux de l'impôt. 

Exemple : 
Au 31/XII/1919 

Capital-actions fr. 400.000 Réserves fr. 100.000 
Bénéfice net fr. 50.000 Rapport 10%. 

Au 31/XII/20 
Capital-actions fr. 400.000 Réserves fr. 100.000 
Bénéfice net fr. 40.000 Rapport 8%. 

Rapport moyen 9 '/<>• 
Impôt Classe 9, fr. 500.000 à 12°/0„ = fr. 6.000 
Dans la période du 1er janvier au 30 juin 1921 

des pertes se sont produites qui ont complètement 
englouti la réserve de fr. 100.000. Ce fait n'a pas 
d'influence pour le calcul du taux ; la classe reste 
sous n°9. En revanche, le taux de 12 %„ est appli
qué sur le capital-actions et les réserves au 1er jan
vier 1921 (fr. 400.000 -f100.000) diminués des per
tes survenues depuis lors (— fr. 100.000). 

Impôt Classe 9, fr. 400.000 à 12%„ = fr. 4.800 
Comme la publication de l'arrêté fédéral dans 

le Recueil officiel des lois a eu lieu le 29 juin, le 
délai pour faire valoir les pertes sur la fortune a 
expiré le 29 juillet 1921 pour les contribuables qui 
ont déjà présenté leur déclaration d'impôt. 

c) Renseignements sur les tantièmes versés. 
L'art 85 de l'arrêté prévoit que les personnes et 

les sociétés qui versent des tantièmes sont tenus 
de fournir sur demande aux autorités de taxation 
les données nécessaires pour l'imposition de ces 
tantièmes. Le Conseil fédéral s'est prévalu de cette 
disposition pour prévoir dans l'ordonnance d'exé
cution de la loi (art. 29 al. 2) que toute personne 
ou société versant des tantièmes était obligée de 
fournir dans sa déclaration les données sur l'attri
bution de ces tantièmes, puis l'autorité de taxation 
allant encore plus loin, a introduit dans les for-1 

Informations 

Etats-Unis. — Nouveau tari f douanier. 
Pour faire suite à la publication faite dans notre 

dernier numéro, du projet du nouveau tarif doua
nier des Etats-Unis d'Amérique, nous informons 
les intéressés que la Chambre des Représentants 
a voté, par 289 voix contre 127, le Tarif Bill régle
mentant les importations et les exportations et 
prélevant des tarifs prohibitifs sur toutes les mar
chandises étrangères importées aux Etats-Unis. 

Le tarif doit passer encore devant le Sénat qui 
ne l'examinera probablement pas avant le mois de 
décembre. 

Un peut donc prévoir que le nouveau tarif n'en
trera pas en vigueur avant la fin de l'année. 

Japon. — Douanes. 
Une loi japonaise du 21 avril 1921, entrée en 

vigueur le 1er juin dernier, relève les droits de 
douane sur un certain nombre d'articles, notam
ment les ouvrages en métaux, qui, toutefois, ne 
présentent pas d'intérêt essentiel pour la Suisse. 

Une modification qu'il y a par contre lieu de 
mentionner est celle touchant l'évaluation des 
marchandises passibles de droits ad valorem. La 
nouvelle loi dispose que les droits seront perçus 
sur le prix de l'article au moment de l'importation, 
c'est-à-dire de la déclaration pour l'entrée. Jusqu'ici 
le droit était perçu sur la base du prix des articles 
au moment de l'arrivée dans le port d'importation. 

Le nouveau texte parait plus favorable à l'im
portateur, celui-ci pouvant choisir, pour faire sa 
déclaration, le moment qui lui sera le plus avan
tageux. 

Suède. 
Régime douanier des montres-bracelets. 
A teneur d'une décision de la Direction générale 

des douanes de Suède du 18 juin dernier, les 
montres-bracelets passibles jusqu'ici du régime des 
ouvrages en or, argent, etc., sont actuellement 
assimilées aux montres et taxées comme suit : 
N° du tarif 
Suédois 

1285 Montres avec boîtes entière
ment dorées ou plaquées d'or 
ou avec boites en or, la pièce . Cour. 10.— 

1280 Montres, autres, la pièce . . . Cour. 2.— 
Le bracelet reste naturellement soumis aux 

prescriptions sur le contrôle des ouvrages d'or et 
d'argent. 

Commerce extérieur 

Portugal. 
(BIS). Dans le domaine de l'horlogerie au Por

tugal, la Suisse occupe une place prépondérante 
et compte à son actif une clientèle fidèle et sûre. 
Toutefois, l'industrie suisse pourrait concurren
cer aussi l'Amérique du Nord qui introduit gros
ses quantités de réveils à bon marché et aussi cer
taines maisons allemandes qui cherchent actuel
lement par tous les moyens de se créer un débou
ché pour la pendulerie. 

Dans le domaine de la grande et petite cons
truction de la mécanique, machinerie etc. les in
dustriels suisses se voient concurrencés par la 
Belgique, l'Angleterre, l'Amérique et même déjà, 
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— limitées par le nombre de places disponibles — 
à 81, ainsi réparties : 
Cours de régi. pr jeunes filles 

» de sertiss. p r j . filles 
» rapides pour garçons 
» compl. de 3 ans p r g. 
» supérieur technique 
D'autre part, les 211 élèves réguliers que comp

tait l'Ecole d'horlogerie au commencement de mai 
1921 se répartissaient ainsi qu'il suit : 

Elèves neuchâtelois 103 
Elèves suisses d'autres cantons. . . 102 
Elèves étrangers 0 

G8 élèves ont subi les examens théoriques et 
pratiques de fin d'année scolaire. Les élèves filles 
et les élèves des cours rapides ne furent astreints, 
cette fois-ci. qu'à des examens pratiques. 

Dans la division pratique, des 27 élèves de la 
lre année, 13 sont promus, 8 le sont conditionnel-
lement et 6 ne sont pas promus. 

Des 21 élèves de 2me année, 16 sont promus, 3 le 
sont conditionnellement et 2 élèves ne sont pas 
promus. 

Des 8 élèves de 3me année, 7 sont promus et 1 
élève est promu conditionnellement. 

Dans la division technique, des 7 élèves de lro 

année, 3 sont promus, 2 le sont conditionnellement 
et 1 élève n'est pas promu. 

Les élèves de 3me année sont tous promus, à l'ex
ception d'un élève, absent pour cause de maladie 
pendant la presque totalité de l'année scolaire. 

De ces résultats et de ceux des années qui pré
cèdent, nous obtenons : 

En 1920-21, sur (î8 élèves: promus, 6 5 % ; pro
mus conditionnellement, 20%; non promus, l o % . 

Une bonne partie du travail effectué l'a été spé
cialement pour les fabriques et comptoirs d'horlo
gerie de notre ville (en plus de 1 outillage, des 
travaux préliminaires et des pièces exécutées par 
chaque élève, conformément au programme). 

Section de mécanique. 
Le nombre d'inscription à la section de Mécani

que pour l'année scolaire 1920-21 a été de 31S élè
ves et auditeurs. 

Ce nombre se répartit comme suit entre les dif
férentes divisions : 

Cours réguliers de l'Ecole de mécanique : 
Division supérieure (techniciens) 63 
Division inférieure (praticiens) 9 
Classe prépar. pour apprentis mont, de boîtes 14 

Total des élèves réguliers 86 
Cours obligatoires pour apprentis : 

Dessin I (géométrique) 16 
» Il (géométrique et machines) 34 
» III (machines) 39 

Théorie I (technologie) 17 
» II (mécanique industrielle a) . . . . 51 
« III ( » » b) . . . . 18 

Cours de perfectionnement pour adultes : 
Dessin géométrique et machines 12 
Cours de construction de cames 24 
Dessin, exercices de construction de cames . 18 

Total ."315 
Le classement suivant let; cours théoriques s'é

tablit comme suit : 
CLASSEMENT A L'ATELIER 

1 " année 2' année 3'année 4'année 

Appr mont , de boîtes 14 
Classe prépara to i re I 4 
Cours p répa ra to i " II 5 
lre technique . . . . 16 
IIe » . . . . 15 
IIIe » . . . . 18 
IVe » . . . . 14 

86 

14 
4 
1 

13 
— 
— 
— 
32 

— 
4 
3 

12 
— 
— 
19 

— • 

— 
— 

2 
17 
— 
19 

— 
— 
— 

1 
1 

14 
16 

Sortaient à la fin de l'année scolaire : 
11 élèves porteurs du diplôme cantonal de méca-

n icien-technicien. 
1 élève ayant régulièrement terminé son appren

tissage. 
1 élève entrant à la section d'Electrotechnique 

du Technicum du Locle. 
1 élève monteur de boîtes. 
Donc, 14 élèves au total, 
Pour la deuxième fois, les épreuves d'examens 

de fin d'année se firent part écrit à part quatre 
branches de 3,ne année pour lesquelles des examens 
oraux furent prévus. 

Les épreuves de diplôme ont eu lieu les lundi 
18, mardi 19 et mercredi 20 avr ' l 1921. Treize can
didats mécaniciens se présentaient. Un quator
zième aurait dû se présenter, mais dut y renoncer 
pour cause de maladie, quinze jours environ avant 
l'ouverture des épreuves. Deux candidats aban
donnèrent en cours d'examens. Onze ont obtenu 
le diplôme canto ial. 

L'exposition des travaux eut lieu le dimanche 
17 avril; à part les tours qui y figurent régulière
ment chaque année, signalons un gros balancier 
fabriqué pour l'Ecole de boîtes, et le moteur d'au-
tomile 4 cyl., 25 HP, commencé antérieurement et 
terminé au cours de l'année. Un local spécial avait 
été aménagé, et les visiteurs ont pu le voir fonc
tionner; il a donné entière satisfaction. 

La présentation du rapport annuel coïncide avec 
l'expiration d'une période triennale 1918, 19, 20, 
et le renouvellement des autorités (Commissions 
et Autorités communales). Cette période a été 
marquée par d'importantes perturbations. 

Dès le début, la Commission se vit aux prises 
avec de grosses difficultés. La grippe, en effet, 
commençait à régner, d'abord bénigne, puis fau
chant impitoyablement parmi la population. Une 
grande partie des élèves et du personnel étaient 
atteints, de sorte qu'il fallut fermer l'établissement 
à deux reprises différentes, en plus des vacances 
régulières. 

Au cours de l'hiver, il y eut manque de combus
tible. Au commencement de 1919, enfin, il y eut 
changement de direction à la section de mécani
que. Toutes ces circonstances causèrent de profon
des perturbations, et ce n'est qu'à force de ténacité 
qu'on a pu venir à bout de toutes ces difficultés. 

Concernant l'état actuel de la question du déve
loppement du Technicum, disons que la situation 
financière de la Commune, et la situation en géné
ral, ne laissent pas entrevoir pour un avenir très 
prochain la construction d'un bâtiment de l'enver
gure que devrait avoir le nouveau Technicum. Par 
contre, des locaux industriels sont offerts à la 
Commune, et les organes compétents étudient 
actuellement cette question. Il est possible qu'on 
puisse arriver à une solution par cette voie, en 
particulier à la séparation désirable entre prati
ciens et techniciens, avec une diminution du nom
bre des techniciens en faveur de la formation de 
bons ouvriers, ou même de spécialistes mécani
ciens. 

Registre du commerce 

Chronique des métaux et diamants 

Afrique du Sud. — Industrie diamantaire. 
Le rapport mensuel de la Standard Bank of 

South Africa, concernant la situation commerciale 
et industrielle de l'Union Sud-africaine, dit que 
des informations de Kimberley signalent qu'un 
sentiment plus optimiste se fait jour en ce qui 
concerne l'avenir de l'industrie diamantaire. 

Bibliographie 

Le nouveau «Guide-Album de la Su i sse» , 
seul concessionné par les Chemins de fer fédéraux, 
paraissant dans son troisième tirage, représente 
un moyen de propagande de tout premier ordre 

gour notre pays pour buts de voyages, pour notre 
ôtellerie, ainsi que pour l'industrie entière de la 

Suisse. 
L'éditeur de cet album est la maison Orell Fussli 

Publicité qui le vend au prix de frs. 10. 
Ce bel ouvrage est à la disposition des voyageurs 

de 1", 2m8 et 3me classe des Chemins de fer fédéraux 
ainsi que dans d'autres établissements de trans
ports. Comme par le passé, cette nouvelle édition 
paraît sous reliure artistique et contient de nom
breuses gravures, reproduisant les plus beaux sites 
de notre pays. 

Le texte, écrit en 4 langues, ne mentionne pas 
seulement ce qui est digne d'intéresser les étran
gers, mais aussi le peuple suisse lui-même. 

Ce livre est en vente dans toutes les librairies 
ainsi que chez l'éditeur. 

Légations et Consulats 

Suisse. 
Espagne. — M. Alfred Zweifel ayant donné sa 

démission de consul honoraire d'Espagne à Bâle, 
M. A Im Obersteg, vice-consul honoraire, a été 
chargé de la gérance du consulat jusqu'à la no
mination d'un nouveau consul honoraire. 

Grande-Bretagne. — Le Conseil fédéral a reconnu 
le capitaine R. M. S. Pi arsali, en qualité de vice-
consul auprès du Consulat britannique, à Genève. 

Etranger. 
Pays-Bas. — Le Conseil fédéral a nommé M. J. 

Schoch, de Herisau, jusqu'ici à la chancellerie 
de la légation suisse à Berlin, secrétaire de léga
tion de la Haye. 

E n r e g i s t r e m e n t i 
8/VF/21. — Gustave Geissler (de St-Blaisc), alelier ilo polis

sage, Weissensleinstrasse 269, Soleure. 
Morii lient Ion M l 

5/VIL21. — Albert Baumann, décédé, a cessé de faire partie de 
la soc. n. coll. «Baumann & Freibourghaus», fabr. de boites 
de montres en or, La Chaux-de-Fonds. Y sont entrés ses 
deux fils Henri et Arisle B., de Oberhallau. La soc. est conti
nuée sous la raison Baumann, Freibourghaus & Cie. 

19/VH/21. — La raison sociale « Léon Siegenthaler, La Moderne », 
horlogerie en gros, La Chaux-de-Fonds, est modifiée en celle 
de Léon Siegenthaler Fabrique Stylus. 

21/VII'2I. — Fritz Schwarz a cessé de faire partie du Cons. 
d'Adm. de la soc. an. Record Dreadnought Watch Co 
S. A., sièges à Tramelan-Dessus et La Chaux de-Fonds et bu
reau de vente à Londres. 

Rad ia t ions t 
22/VII/2I. — Geissler & Stadler, soc. n. coll., polissage, Soleure. 
21/VII/2I. — G. Diel & Cie, soc. n. coll., fabr. d'instruments 

p. montres de précision, La Chaux-de-Fonds. 
Fai l l i te i 

6/VII/21. — Henri Bornhauser, Bienne. 

COTES 

Métaux préc ieux (29 juillet 19211 : 
Argent fin en grenailles fr. 127.— le kilo 
Or fin, pour monteurs de boites • 3900.— • 

» laminé pour doreurs » 4025.— 
Platine ouvré » ifc,— le gr. 
Change sur Paris fr. 40.30 

Diaman t b r u t |29 juillet 1921) 
Eclats diamant pur fr. 15,80 à fr. 16,30 le karol 
Boart extra dur 16,70 • » 17,30 » 
Poudre de diamant bruteur . . » 2,S0 • » —,— » 

{Cote privé", tie h<. mo ùton Lucien Baszange.r, Genève. 

Mé*««x iBourso do Londres) : 

Cuivre, Standard . . . 
» électrolyt.. . . 

Plomb 

Or 
Argent métal 

Bourse New-York 
Bourse Paris 
Bourse Londres 

Comptant 
25 juillet 

70 «/ie 
74 Vi 

1C0 Va 
Ï3 v. 
25 V« 
38 — 

114/9 

26 juillet 
70 '/.o 
75 — 

158 »/„ 
23'/» 
23 % 
38"/« 

114 10 

A terme 
25 juillet 

70 '/» 
73 '/, 

162 '/« 
23 i/, 
26 V» 
37 '/« 

— 
25 juillet 25 juillet 27 juillet 

61 V« 
280 
38»/« 

61'/« 
280 

38»/« 

61 Va 
280 
39 

E s c o m p t e e t c h a n g e 
Parité 

en francs suisses 

France . . . 100 fr. 
Londres . . 1 liv. st. 
New-York . 1 dollar 
Canada . . . 1 dollar 
Bruxelles . . 100 fr. 
Italie . . . . 100 lires 
Espagne . . 100 pesetas 

100 — 
25.22 
5.18 
5.18 

100, -
100.— 
100.— 

Lisbonne . . 100 Escudos 560.— 
Amsterdam . 100 florins 
Allemagne . 100 Marks 
Vienne (anc.) 

» (nouv.) 100 Cour. 
Budapest . . 100 Cour. 
Prague . . . 100 Cour. 
Pélrograde . 100 Boubl. 
Stockholm . 100 Cr. sk. 
Christiania . 100 
Copenhague .100 » 
Sofia . . . .100 Leva 
Bucarest . . 100 Lei 
Belgrade . . 100 Dinars 
Athènes . . 100 drachm 
Varsovie . . 100 Mks pol 
Constantinople 1 liv.turq 
Helsingsfors 100 Mks fini 
Buenos-Aires 100 Pesos 
RiodoJanu.ro 100 Mil reis 
Bombay . . 100 Roupies 
Yokohama . 100 Yens 

208.32 
123.45 

— 
105.— 
105 — 
105 — 
266.67 
138.89 
138.89 
138.89 
100.— 
100.— 
100.— 

. 100.— 
123.46 
22.78 
100.— 
220.— 
1 6 5 -
252.— 
258.— 

Escompte 
% 

4 V. à 5 
5 ' / . 
B«/i 
5»/« 
— 
5 
6 
6 
7 

i ' / i 
5 

— 
6 
K 
6 

— 
6 
7 
6 

6 V. 
6 

— 
6'/i 

6 
— 

9 
— 
— 
5 
8 

26 juillet 

70V.G 
77 — 

160 •/, 
23 " 8 

26 Vs 
38 '/a 
— 

Demande Offre 

46.30 
î 1.605 
3.895 
5.38 

43.325 
25.20 
77.175 
5 0 . -

186.25 
7.42 
— 
0.50 
1.47 
7.43 
— 

122 . -
78 — 
91.50 
4.90 
7.60 

1 4 . -
33.— 

0.17 
3.93 
9.25 

170.— 
50.— 
140.— 
300 — 

47.30 
22.05 
6 295 
5.43 

46.325 
23.60 
78.175 
75.— 

187.25 
7.82 
— 

0.90 
t.87 
7.85 
— 

1 2 3 . -
79.— 
92.50 
5.30 . 
7.80 

15.50 
34,— 
0.37 
4.10 

1 0 . -
200 — 

75.— 
165 . -
330.— 

En vente à la L i b r a i r i e - P a p e t e r i e H a e f e l i 
rue Leopold Robert, 16, La Chaux de-Fonds. 

Ca rne t s d 'écots «le mon t re s , nouvelle édition, com, 
plétée, à fr. 2.— l'ex. pris au magasin ; à fr. 2.20 franco, par 
versement préalable au compte de chèques postaux IV b. 775 
La Chaux-de-Fonds, ou à fr. 2 35 contre remboursement. 

Pap ie r mi l l imétr ique t r a n s p a r e n t , en 3 grandeurs, 
ligues brunes, et pap ie r blanc, opaque. 

P a p i e r pont- mnebinesu éc r i re , épais; mince pour 
doubles. 

Pap ie r s «l 'emballage en tous genres , brun anti
rouille ; blanc sans chlore, etc. 

http://RiodoJanu.ro
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i LA ROMAINE i 
EMILE LEUTHOLD 

9 
m 

: 

Fabrique de cadrans métal et argent 
78, rue N u m a D r o z LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone 13.42 i 

J livre tous* les genres à des prix J 
""̂ r C Q n £ i n n n n u n n a n n o 3450 ^Ç 

: 
& 

sans concurrence. 
E s s a y e z , c ' e s t c o n t i n u e r . 

Verres de montres fantaisie 
Installat ion spéciale et moderne , pour ve r re s de formes 

dans tous les modèles . 
Spécialité : genres soignées et courants . 

Pr ix spéciaux pou? g randes sér ies . — Livraison ext ra rapide. 

Alfred MARCET 
6, Place Chevelu, G E N È V E . 2H74 

: CERTIFICAT 
Les Fils de IBrepet-Bréting 

à BIENNE 

n'ont pas profité de teur clientèle en 

augmentant démesurément leurs prix 

pendant la guerre. C'est pour cela que 

les maisons sérieuses leur réservent 

leurs ordres en 3348 

boîtes métal, acier et plaqué or. 

FABRIQUE ^ ^ v ^ / d u GRENIER 
Fondée en ^ T E . ^ 188S 

ALEXANDRE DUBOIS 
La Chaux-de-Fonds i287 

ROSKOPF 
. soignés - tous genres 

A. R O S S K O P F & C'c 
Montres-Bracelets 

9"ell0y«"cyl. 10 7='"ancre 

DDDDDODDDDDOODDODDnODOODDODOOODDDOa 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
a 
D 
D 
a 
D 
a 
D 
D 

CONFIEZ VOS ARGENTAGES ET VOS NICKELAGES 
A LA MAISON 

LOUIS BANDELIER 
N1CKELEUR 

TÉL. ,.SO S A I N T - I M I E R TÉL. ISO 
la plus importante et la mieux organisée 
de toute la contrée horlogère suisse. 

Liivi-uiMoiiM e x t r a rapide«).— Production journalière : 2000 ca r tons . 
Nouveau procédé pour anglage de ponts 

Succursale à GENÈVE, Creux de St Jean 8. Tél. 71.77 
C o m m i s s i o n n a i r e s p é c i a l e 3439 

p o u r L a C h a u x > d e - P o n d s e t L e L o c l e . 

D 
D 
D 
a 
a 
D 

n 
D 
D 
o 
a 
D 
D 
D 
a 
a 
a DDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDGa 

Fabrique de Pierres fines ponr l'Industrie 

Fritz Lüthy-Räz & Co 
T H O U N E (su.ssE) 

Bureaux à New*York (V. S. A.): 299 Broadway. 

Fabrication de pierres fines pour: 

l'horlogerie, compteurs d'électricité, instru
ments de mesure et de physique, compas, 
boussoles, phonographes, grammophones, etc. B E R N E 1914 

iciogrammes: Lülhyräzco 

Téléphone: 4.48 Maison de confiance et de 1er ordre. 

FABRIQUE DE RESSORTS DE MONTRES 
HN TOUS GENRES HT POUR TOUS P A Y S : 

Déposé • •Déposé ' 

GEISEMMHOF 
91' 93-95. Rue du Temple Allemand 
LA CHAUX-DE-FONDS. ~ 

•SB. 
•as» 

•se. 

}Z Fabricants de boîtes ! 
Il Fabricants de bijouterie ! 

Fabricants de chaînes et extensibles ! 
en employant, à l'exclusion de tout autre produit similaire, 

l'Or blanc 18 k./750 800 
marque „ P E K A " 

vous profitez de 9 années d'expérience dans cette matière 
et vous assurez le maximum des chances de réussite. Par sa 
blancheur, sa qualité, et son degré de perfection l'or blanc, 
marque Peka. donne toute satisfaction et remplace le platine. 

PAUL KRAMER, bijoutier. 2 
2691 5, Place de l'Hôtel-de-Ville, 5 

LA CHAUX-DE-FONDS 

•se. 

"88» 
•se. 
w 

•as» 
•se. 
w 
•se. 
•as» 
dL 
•as» 
M. 
-ff. 

•S6. 
•88» 

•se. 
•88» 

* 
•se. 
•88» 

•se. 
•88» 

de. 
•88» 
•se. 
•88» 
•se. 
«M, 

•se. 
•as« 

*e..se..se.^ 
« • w w : i. «se. je.Jfe.se. '•l&AfS •se. 
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Sommes acheteurs 
tous lots, contrôle auglais, 
9 3/4, IO1/2 et 11 lig. ancres 
et cylindres, or 9 kt., et 
argent, également boites 
seules. • 1929 

Envoyez offre détaillée, 
avec quantité, genre et 
prix sous chiffres P 22079 C 
à Publicitas S. A., Chx-de-Fds. 

Maison 

Henri Picard & Frère, 
La C h a u x - d e - F o n d s 

désire connaître le fabri
cant de la montre c Falcon > 
pour obtenir les fournitu
res pour celle-ci. 1924 

Paul Ducommun-Robert 
LA CHAUX-Dt-FONDS Téléph. 5.48 

Fabr ica t ion de 3096 

Boites et Calottes plaqué or 
Lunettes émail et joaillerie. 

ACHAT VENTE 

Montres occasion 
BILL & Cie. 

Rüschli 13, B l e n n e 
Téléphone 10.70 i756 

On cherche 
plusieurs grosses boîtes, 
calottes argent, à anses, 
11 lig. rondes, lunettes len
tille, ainsi que plusieurs 
grosses boîtes, calottes 
or 9 kt., rondes, à plots, 
10 y2 lig. ; ces 2 genres 
avec contrôle anglais, boî
tes avec 1 charnière au 
fond. 

Faire offres avec tout 
dernier prix et conditions 
à Case postale 17839, Chaux-
de-Fonds. 1925 

Prix avantageux 
On entrepreudrait encore 

quelques grosses par se
maine, roulages tiges d'an
cre, éventuellement d'au
tres roulages. 1921 

T r a v a i l s é r i e u x . 
Offres sous P15393 C à Pu* 

blicitas S. A., Chaux-de-Fonds. 

Leçons écrites de comp
tai), américaine. Succès garanti. 
Prosp. grat. H. Frlsoh, expert 
comptable, Zurich, F.21. 1015 

Employé comptable 
Fabrique d'horlogerie 

d e m a n d e pour étranger 
comptable expérimenté et 
de toute conliance. 

Ecrire sous P 2908 P à Pu
blicitas S. A., Porrentruy. 1930 

OD Échangerait 
c o n t r e au tomob i l e mon
t res 13 l ig. , calot tes 
méta l , on H et 12 lig. 
gai . , a insi q u e 18 lig. 
mé ta l . 1908 

S'adresser à Case pos
tale N" 3884, Tramelan. 

9 et 10-; lig. 
cylindre 

Mouvements terminés 
avec cadrans, aiguilles 
posées, sont demandés. 

Faire offres avec prix 
sous chiffre D 70568 X à Pu 
blicitas S. A., Genève. 1909 

Avendre usine 
France (Hte Saône), comprenant fonderie de cui
vre et bronze, atel ier de fabrication pour pièces 
d 'horlogerie et quincail lerie, force électrique, 
employant une moyenne de 25 ouvr iers , corps de 
logis pour Directeur, etc., t e r ra ins pour agrandis
sement, pr ix à débat t re . 

Ecrire à Mr . E c a r o t , P l a n c h e r - l e s - M i n e s 
(Haute Saône). 1918 

A VENDRE 
pour cause de cessation de fabrication : 

100 cartons mouvements ancre, extra plats, savon
nettes, 22 douzièmes Robert, 18 y2 lignes, 
avec cercles. 

150 cartons mouvements ancre, savonnettes, hau
teur normale, Fontainemelon, 19, 20, 21 lig. 

150 cartons mouvements savonn., cylindre à vue, 
13 y2 lig., à secondes. 

100 cartons savonn., ancre, nickel, spiral Breguet, 
à secondes, Fontainemelon, 13 </2 lig. 

100 cartons mouvements 12 Size, mise à l'heure 
négative, 7 et 15 pierres. 
L e t o u t e n m o u v e m e n t s t e r 

m i n é ?, p r ê t s à m e t t r e e n b o î t e s . 
P r i x t r è s r é d u i t s . 
On accepterait montres en payement. 

S 'adresse r sous chiffre P 2 2 0 7 0 G à P u 
b l i c i t a s S . A. , L a C h a u x - d e - F o n d s . 1922 

A V E N D R E à p r i x a v a n t a g e u x 

incombustible et incrochetable. Dimensions 
2,10x1,35x0,65. Portes double battant. 
Etat de neuf. 1926 

Offres Case postale 15210, Chaux-de-Fonds. 

O F F I C E F I D U C I A I R E 
P r o f . D r . F \ S c h e u r e r , N e u v e v i l l e 

T é l é p h o n e 4 6 
ORGANISATION DE COMPTABILITÉS.- CLOTURES.- REVISIONS 

LIQUIDATIONS. — CONSTITUTION DE SOCIÉTÉS. — EXPERTISES 
SECRÉTARIATS 

CONSEILS COMMERCIAUX ET FINANCIERS 
I m p ô t s I DÉCLARATIONS ET RECOURS 1626 

FABRICANTS 
d'articles réguliers pour la 

T U R Q U I E 
et disposant éventuellement de 

s tocks à Constant inople 
sont priés de faire offres immédiates à Case postale 
6828, Genève. 1915 

I m p o r t a n t e f a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e , lai 
sant la petite montre pour dames, 7 3/4, 8 a/4, 9 et 9 3/4'", 
ancre, ronde et S1^'". ovale et rectangle, c h e r c h e 

concessionnaire 01 représentant 
pour tous les pays. Commerçant sérieux pouvant four
nir des garanties ou évent. maison déjà établie. 

Adresser offres sous chiffre D2474U à Publicitas 
S. A., Berne. 1910 

T U R Q U I E 
Commerçant suisse solvable et bien introduit 

à Constantinople, se chargerait de la liquida
tion de tout stock de montres pour la 
Turquie. 

Ecrire sous chiffres P 2964 P à Publicitas S. A., 
Bâle. 1937 

A VENDRE 
lot de 13 lig., ancre, radium, 7, 10 et 15 trous, aigent 
contrôle anglais, anses. 

Adresser offres par écrit sous chiffres P 22041 C 
à Publici tas S.A., La Chaux-de-Fonds. 1906 

Nous achetons 
lép. et sav., or 14 kt., 0.Ï85 
extra plate, mouvement 
15 et surtout 16 rubis. Genre 
Lecoultre. 1932 

BILL & Cie, Bienne. 

On demande 
offres pour calottes 10 '/2 
lig. ancre, or 9 kt., contrôle 
anglais, article très bon 
marché. 

Offres sous chiffres 
W2B14U à Publicitas S. A., 
Bienne. 1933 

R0SK0PF 
On cherche un fabricant 

pouvant fournir article ré
gulier en montre système 
Hoskopf. 

Adresser offres s. chif. 
P 22083 C à Publicitas S. A., La 
Chaux-de-Fonds. 1931 

Régleur-retoucheur 
capable et habile, au cou
rant des réglages, tempé
ratures et positions, spé
cialisé sur petites pièces 
spiralage breguet, 

cherche place 
dans bonne maison. Entre
prendrait aussi coupages 
de balanciers et réglages 
plats et breguets à domi
cile, travail soigné. io3V 

Adresser les offres par écrit s. 
chif. Y 2517 U à Publicitas Bienne. 

On demande 
à acheter 
mouvements cyl. remt., 10 
rubis, bonne qualité, 9, 10 
et 11 lig. Fabricants qui 
pourraient livrer régulière
ment de ces pièces sont 
priés d'envoyer échantil 
Ions de chaque sorte avec 
tout dernier prix sous chif
fre S1422 Sn à Publicitas S. A., 
Soleure. 1935 

EMPLOYÉ SUPÉRIEUR 
30 ans, très bien versé dans 
les affaires d'horlogerie, 12 
ans de pratique, connais
sant le français, l'allemand 
et l'anglais, 
cherche place comme 

voyageur 
ou à défaut accepterait 
poste important dans bu
reau. Libre de tout enga
gement 1 septembre 1921. 

Ecrire sous chiffre V2513U à 
PHilleitas S.A., Blenne. 1936 

ASSORTIMENTS 
Nous offrons 25 grosses 

d'assortiments 12 lig. cylin
dre, calibre 83 A. Schild, 
bonne qualité garantie, 
payement fr. français. 

Adresser offres s. chiffre 
P 22082 C à Publicitas S.A., La 
Chaux-de Fonds. 1930 

Maison suisse établie 
à Londres, 

représenterait 
fabriques pour montres 
courantes et soignées. 
Voyage la Métropole et la 
Province. 

Adresser offres sous 
E24292 L à Publicitas S. A., 
Lausanne. 1916 

Commerçants 
Spécialités de montres 

très intéressantes sont of
fertes à conditions excep
tionnelles en échange d'un 
appui financier sous forme 
à convenir. 1914 

Ecrire s. chiffre O 2492 U 
à Publicitas S. A., Blenne. 

Lots de montres 
Nous achetons n ' impor te quels lots de mont res 

a v a n t a g e u x en or, argent , argent gallonné et 
métal , de poche, de calottes, a insi que mouve
ments cyl. et ancre , aussi compteurs et chronogra-
phes. Payement comptant à la réception, si pr ix 
sont v ra iment avantageux. 

Adresser offres sous P 22098 C à Publicitas S. A., Chaux-
de-Fonds. 1945 

Prière de ne pas joindre d'échantillons. 

HORLOQERIE 
ie T I E C H E , S C H L U E P & C 

NIDAU-BIENNE 
T o u j o u r s en fabricat ion 

93/4, 10, 1 1 , 12 et 13 lig. anc re , 19 et 20 lig. 
anc re , m o u v . R o b e r t , g a l o n n é et nie l . 

T o u j o u r s b i en assor t i s en calot tes 9 lig, cyl . , 
t ou t e s fo rmes de bo i t e s . N o u v e a u ca l ibre 8 3 / 4 

lig. cyl . , soigné, t r ès a v a n t a g e u x . 
Spécia l i té en m o n t r e s s m o k i n g . 1942 

La m a i s o n l ivre auss i le m o u v e m e n t seul . 

Contrôle anglais 
Disponible de suite sauf vente : 
Plusieurs grosses 10 >/2 et 11 lig. ancre, la 

rub., calottes argt., lent, verre plat et guichet, 
cont. angl., ainsi que cylindre 10 y2 lig., 8 rub. 

Bienfacture assurée. Prix très avantageux. 
S'adresser sous chiffres J 3001T à Pu

blicitas S. A., St-Imier. 1946 

Achat Horlogerie Vente 
SIMON L0KSCHIN 

La C h a u x - d e - F o n d a 
L. Robeit 11. — Tél. 164. 

Toujours en stock 
d ive r s g e n r e s de mon t re s 

Lots d'occasion. 1622 

ancre et cylindre, 16 et 18 
lig., sont livrés à des prix 
très avantageux. On se 
charge du terminage de 
la montre, en boites métal, 
argent et or. 

Ecrire sous chiffres 
P 7219 H à Publicitas S. A., 
St-Imier. 1819 

Maison bien in t rodui te , 
faisant incessamment un 
voyage d'affaires en Bel
gique, Hollande et Scan
dinavie, demande 

offres 
res av 

pour stocks de montres 
de poche et calottes en 
argent et or 14 et 18 kt . 
à l iquider au cours de ce 
voyage. 

Fa i re offres en indi
quant les genres et p r i x 
sous chiffres V 4 8 2 I X 
à P u b l i c i t a s , C h a u x -
d e - F o n d s . 1935 

Pour cause de cessation 
de commerce 

à remettre 
fabrication d'horlogerie 
bien organisée pour la pe
tite pièce à vue 9 à 12 lig. 

Adresser offres sous 
0. F 1018 N à Orell Fussli, An
nonces, Neuchâtel. 1947 

A v e n d r e 
pour cause de départ 

limousine Ford 
mod. 21 ayant roulé env. 
300 km., fr. 6700, lumière 
et démarrage électriques. 

S'adresser sous chiffres 
E 2530 U à Publicitas S. A., 
Bienne. 1943 

Sommes acheteurs au 
comptant certaine quan
tité de 

mouvements 
13 lig. 15 rubis rouges 

qualité soignée. 
Offres Case Mont-Blanc 22, 

Genève. 1944 

On demande à acheter 

mouvements ancre 
S'/t et 10l/j, boîtes plaquées 
10'/s et 11 lig. 1940 

Offres par n'importe qu'elle 
quantité sous chiffres J1250 à 
Haasensteln & Vogler A. 6. Wien I, 
Schulerstrasse 11. 

de tout lot de montres 
égrenées or et argent. 
Cherchons également four
nisseur régulier pour gran
des pièces 17 à 19 lig. or 
18 kt. lép. et savonnettes. 

Faire offres sous chif
fres P 460 U à Publicitas S. A., 
Bienne. 1941 

Atelier de dorage 
de mouvements, roues et 
cuvettes, dorages améri
cains et grenés à la poudre 
d'argent. 1721 
Installation moderne. — Prii attnligeui. 

Téléphone No 20.27 

Th. MESSERLI, 
Nord 63 

Chaux-de-Fonds 



414 L.A F É D É R A T I O N H O R L O G È R E S U I S S E 

La Fabrique de Boîtes 

U s Fils de R0BERT-GY6AX 
SRIMT-IMIER 

avise Messieurs les Fabricants 
qu'elle est en mesure de fournir 
dès ce jour tous les modèles de 
boîtes fantaisie ainsi que les boî~ 
tes rondes tous genres en 

plaqué or véritable laminé 
qualité 5, 10, 20, 25 ans. 

La quantité d'or est indiquée 
et garantie sur facture. 

Prix très avantageux. 
Elle fournit également tous les 

modèles en or, argent, nickel et 
acier. JO:« 

m 

3* 

S C p p P T Ç à vis et américains en tons genres 
t U I I L I O — Fabr ica t ion mécanique — 

F . B E R G E O N & CO 
Suce, de Ch. F r a n k 

16, rue Daniel JeanRichard LA CHAUX-DE-FONDS Rue Daniel JeanRichard, 16 
Téléphone 3.34 Compte de chèque postal IV B 728 

Tous les genres suisses 
chez 

J. VETTERLI, CndUX~DE~FONDS 
F/IPRIQUE ZELEBRIS 

Bureaux de vente : p u e d u G r e n i e r , 14 
Téléphone 17.01. 1923 Télégrammes : Zelebris. 

A r g e n t a g e d e M o u v e m e n t s 
Bain extra blanc et inal térable 1277 

Adoucissage concentrique de roues et dorage sans grain 

P. ROBERT-DEGOUMOIS&C0 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
T é l é p h o n e 17.19 Cretois 8( C h è q u e s p o s t a u x I V b 6 3 6 

Fabrique suisse de Ressorts de montres LE SOLEIL A. C. 
en tous genres et pour tous pays 1207 

7 Repos LA C H A U X - D E - F O N D S Repos 7 
CommiMsion. E x p o r t a t i o n . 

Ressorts soignés. Spécialité : Ressorts renversés 
Ressorts à développement concentrique 
pour chronomètres et montres de précision. 

Ressorts avec brides et genres américains. 
Uhrfedern. Watch springs. Molle di orologi. Mettes para relojcs. 

17,19,21 et 24 lig. 
en tous genres 

et métaux. 
Demandez prix. PATENT 

4 méilailles d'or 
Grande production 
Livraison rapide 

Exportation. 

M o n t r e s R O S K O P F 
soignées et bon courant 

I IHI I r ï t C» S. 1. 
SOLEURE 

CHAUX-DE-FONDS 
ruedesRegionaux.il 1097 

Ebauches et Finissages 
Fabrique d'Horlogerie de Sonceboz S. Ä. 

Maison fondée en 1849 

Administrateur • Délégué : F, . E. PFISTER 

Ebauches de 97., à 30 lig., 12 et 16 size négative 

SPÉCIALITÉ DE MOUVEMENTS SOIGNÉS 
e n 1 6 , 17 e t 1 8 '/s l i g n e s e x t r a - p l a t s 

La fabrique ne termine pas la montre. 1121 

LA SUPRÉMATIE: 
DE LA MACHINE A ÉCRIRE 

UNDERWOOD 
a été établie et maintenue partout par sa 

RAPIDITÉ, smi EXACTITUDE, et sa DURABILITÉ 

C É S A R M U G G L I , Z U R I C H 
. 21, Lintheschergasae — Téléphone Selnau 16.62 

Fribourg: O. Wiiitsch, 
Avenue du Moléson 2. 

Genève : Machines à écrire Under-
wooil S. A., Pince Métropole 2. 

Lausanne: Agence Underwood, 
Place Bel-Air 4 

Lugano: C. fiarbani-Nerini, 
Piazza Kiiorma. 

Neuchâtel: 11. Legier/ 
rue St-IIouoré 3. 

LaChaux-de-Fonds: Mctllor S. A. 
Aarau: E.Wagner, llatliausg. 20. 

Bâle: II. Ilubcr, l'reieslrasse 75. 
Berne: Fr. Call, 

Waisenhausplalz 25. 
Lucerne: Karger & Co., IHM 

Stadlliausslrasso 1. 
St-Gall: Markwalder & Cie. 

BRACELETS CUIR ET n O I R E 
O A I I S I E I R I E : - M A R O Q U I N E R I E 

Etuis pour montres-portefeuilles 

G E O R G E S S T E H L É 
Téléplume 13.66 LACHAUX-DE-FONDS Nutna Droz 75 

Cartonnages en tous genres. 
3492 Chèques postaux IV n S77 

Capital : 

70.000.000 

Réserves : 

15.500.000 UNION 
DE BANQUES SUISSES 

I A CHAUX DE-FONDS - FIEURIER 
ZURICH - WINTERTHOUR - S T G A L L LICHTENSTEIG 

AARAU - GENÈVE - LAUSANNE - ETC. 

Opérations de banque aux meilleures conditions 

Achat et Vente de Métaux précieux par la Succursale de Fleurier 

Union Bank of Switzerland 
Eoery description of banking business transacted. 

AU facilities extended for trading with iht watch ii.cu&t/y. 

http://ruedesRegionaux.il

